
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  02 77

DECISION  DU MAIRE  EN DATE Du 17  FÉVRIER 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de ta Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des CoLlectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de déLégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal

du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en

date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R-2123-1  du Code  de ta Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  l'acquisition  de véhicules  d'occasions  pour  la ville  de

Gap-  Lot  1 Acquisition  d'un  fourgon  benne  d'occasion  pour  le service  des Espaces

Verts  .

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  du coordonnateur  réunie  en séance

du jeudi  9 janvier  2025  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  DE LA SOCIETE SA FRANCE ALPES

((SAFA) 05000  Gap) est apparue  comme  économiquement  la plus intéressante  pour  la

commune  de Gap.

DECIDONS

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  ouverte  pour  l'acquisition  de véhicules

d'occasions  pour  la v'iLle de Gap - Lot  I Acquisition  d'un  fourgon  benne  d'occasion

pour  le service  des Espaces  Verts  attribué  à la société  SA FRAiNCE ALPES ((SAFA)

05000  Gap)

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  de 25 500 €TTC

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  2025

Article  3 :

L'exécution  des prestations  débute  à compter  de la date  de notification  du contrat.

Article  4 :

Monsieur  Le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  Délégué  à la

Mobitité  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

La préSen[e  déCiSiûn pBu[ faire rObJet, danS Un dMBi  de deuX moiS à comp[er  de 8a pUblrcafion  et/OU nOtrfiCBtiOn, d'un reC(HJrS COn[entieuX par
courrier  adressÀ  au Tribunal  adminis[rafif  de MarseNle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca 1 3002  MARSEILLE)  ou par l'application  Télérecours  citoyens
accessible  à partit  du site v«ii'i',i.teleret.ours.fr.  Dans  le mt)'me délai,  cin ïecocits  giaciehix  intenompant  le délai de recours  contentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap,  (e 17 FÉVRIER 2025

La présente  décision peuf raire robjet, dans un dèlai de deux mois à comp[er  de se publlcarion et/ou noUficatlon, d'un recours con[entreux par

courrier  adressé au Tribunal adminis[retif  de MarseHle (31 Rue Jean Frençois  Leca 13002 MARSEILLE)  ou paï  l'applicatiûn  Télérecûurs  citoyens

accessible  à partir du site wîw.teleret.ours  fr. Dans le même délai, un recocirs gracieux interrompant  le délai de recours cûntentieux pourra être

adressé à l'auteur  de l'acte.



="  É'<r
Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittemenL  de Lransaction

Col(ectivieé  : VILLE  GAP  (05)

Utilisaeeur  : ACTES  VILLE

Paramètres  de  la transaction  :
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IderitiFiane  unique  : 005-210500617-2025021  7-D20250277-A1
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Cycle  de  vie  de  la transaction  :

Etat
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En ateenLe  de Uansmission

Transmis

Acquittement  reçu

Date

19  février  2025  à 1 0h39min04s

19 février  2025  à I C)h39min05s

19  février  2025  à 1 0h39min07s

19 février  2û25  à 1 0h39min1  5s
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Transmis  au MI

Reçu par  le MI le 2025-02-19
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